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Les cérémonies célébrées aujourd’hui *

dans les Deux-Sèvres

●

Bressuire

14 h 30 : MmeMarie-Odile CHEVILLARD, en l’église Notre-Dame. Pompes

Funebres Afb Gendrillon

●

Cerizay

14 h 00 : Mme Josette ROUET, en l’église. Pompes Funebres Ads

●

Cirières

16 h 00 : Mme Jeannine BERTHELOT, au cimetière de Cirières. Pompes

Funebres Besry

●

Parthenay

10 h 30 : M. Marcelo CEREIJO, en l’église Saint-Laurent. Pompes Funebres

Dauger

(*) ayant fait l’objet d’un avis dans le journal

Les avis d’obsèques du jour *

dans les Deux-Sèvres

Bressuire

MmeAnne-Marie COUSINET

M. JeanMORINIÈRE

Cerizay

M. Frédéric NOURRISSON

Cirières

Mme Jeannine BERTHELOT

L’Absie

M. Jean BAUDU

Saint-Jacques-de-Thouars

MmeNicolle CHARLES

Saint-Pardoux-Soutiers

M.Michel ARCOURT

Thouars

Mme Simone CLOSSET

(*) ayant fait l’objet d’un avis d’obsèques ou de décès ce jour dans le journal

En partenariat avec dansnoscoeurs.fr

courrierdelouest.fr/obseques

Accédez à nos services en ligne : offrande de fleurs,

de messes, dons, dépôt gratuit de condoléances

Pour passer un avis : 02 56 26 20 01

(prix d’un appel local, numéro non surtaxé)

Tarifs disponibles sur courrierdelouest.fr/obseques

AVIS D’OBSÈQUES

L'ABSIE, BEUGNON-THIREUIL

(LA CHAPELLE-THIREUIL),

CAHORS (46)

Denise Baudu, néeMartin,

son épouse;

Maryse et Yves Saboureau,

Jean-Michel et Brigitte Baudu,

ses enfants;

ses petits-enfants

et arrière-petits-enfants,

Marie Baudu, sa belle-soeur;

les familles Baudu,Marolleau et

Martin ont la tristesse de vous

faire part du décès de

Monsieur Jean BAUDU

AncienAFN

Ancien sapeur-pompier de

L'Absie

qui nous a quittés le 31 août 2024,

à l'âge de 91 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée mercredi 4 septembre, à

14 h 30, au cimetière de L'Absie,

suivie de l'inhumation au cime-

tière de L'Absie.

Jean repose au funérarium Ver-

gnaud, 1 rue de la Promenade à

Scillé (79).

Visites de 10 h à 12 h et de 14 h à

19 h.

La famille remercie l'ensemble du

personnel de l'ACSADde

Coulonges-sur-l'Autize, le CHNDS

de Faye-l'Abbesse, l'UCCde

Parthenay, l'EHPAD/UPAD

LesMagnolias deMoncoutant

pour leur dévouement, ainsi que

toutes les personnes qui ont

oeuvré pour son bien-être.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PF Vergnaud,

Scillé, 05 49 63 73 31

CIRIÈRES

Christian, Christiane,

Marie-Jeanne, Jean-Marie, ses

enfants et leurs conjoints;

ses petits-enfants

et arrière-petits-enfants vous font

part du décès de

Madame

Jeannine BERTHELOT

née LIGNER

veuve deMaximin

BERTHELOT

survenu le vendredi 30 août 2024,

à l'âge de 93 ans.

L'inhumation aura lieu lundi

2 septembre, au cimetière de Ci-

rières, à 16 heures.

Mme Berthelot repose à son do-

micile.

La famille remercie le personnel

soignant de l'hôpital de

Faye-l'Abbesse, le SSIAD et

l'ADMRdeCerizay.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur

www.ouest-france.fr/obseques

PF Besry,

Cerizay, 05 49 80 68 48

SAINT-JACQUES-DE-

THOUARS, THOUARS

Huguette et Désiré Hoyet,

sa soeur et son beau-frère,

ainsi que toute sa famille,

vous font part du décès de

MadameNicolle CHARLES

survenu à l'âge de 80 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée jeudi 5 septembre 2024, à

10 h 30, en l'église de Saint-Jac-

ques-de-Thouars, suivie de la cré-

mation dans l'intimité familiale.

Mme Charles repose à l'Espace

funéraire Gobin Portet à Saint-

Varent.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Espace funéraire Gobin Portet,

Saint-Varent, 05 49 67 65 45

THOUARS (79),

VILLERUPT (54)

ST-MARTIN-DE-MÂCON (79)

MOULINS-LÈS-METZ (57)

Robert Closset (✝), son époux;

Jeanne et Yves Boussion,

Philippe (✝) et Joëlle (✝) Closset,

ses enfants;

ses petits-enfants

et arrière-petits-enfants

vous font part du décès de

MadameSimone CLOSSET

néeHUMBERT

survenu à l'âge de 98 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée mercredi 4 septembre 2024,

à 10 heures, en l'église Saint-Mé-

dard de Thouars, suivie de l'inhu-

mation au cimetière de Saint-

Martin-de-Mâcon.

Mme Closset repose au funéra-

rium Niort, 10 avenue de la Mag-

delaine à Thouars.

Cet avis tient lieu de faire-part.

La famille remercie l'ensemble du

personnel de la résidenceMolière

de Thouars pour sa gentillesse et

son dévouement.

PF Yves Niort,

Thouars, 05 49 66 15 17

BRESSUIRE

(BREUIL-CHAUSSÉE)

Bernard Cousinet (✝), son époux;

Françoise Cousinet,

Marie-Hélène

et Louis-MarieManceau,

Danielle Cousinet,

Jean-Pierre Cousinet,

Isabelle et Eric Cousinet-Plou,

ses enfants;

Bérengère, Pauline, Delphine,

Tancrède, ses petits-enfants;

Camille, Jeanne, Elias, Philémon,

Owen, ses arrière-petits-enfants;

Philippe Cousinet, son neveu,

ont la tristesse de vous faire part

du décès de

Anne-Marie COUSINET

néePOIRAULT

survenu à l'âge de 96 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée mercredi 4 septembre 2024,

à 14 h 30, en l'église de Breuil-

Chaussée, suivie de l'inhumation

au cimetière.

Anne-Marie repose au funéra-

rium Gendrillon, bd de Thouars

à Bressuire.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur www.pompes-

funebresgendrillon.fr

LaMaison des

Obsèques-Gendrillon,

Bressuire, 05 49 65 05 60

BRESSUIRE

(BREUIL-CHAUSSÉE)

NUEIL-LES-AUBIERS

SAINT-JEAN-DE-THOUARS

LouisetteMorinière, néeDugas,

son épouse;

Norbert et Sylvette,

Dominique et Christian

Guilloteau,

Isabelle et Jean-Philippe

Thibaudeau,

Jérôme et Patricia,

ses enfants et leurs conjoints;

Adeline, Angèle, Flora, Alice,

Ryan, Amélie, Alison,Martin,

Anna,

ses petits-enfants et leurs

conjoints;

Jules, Léonie, Emile, Gaspard,

ses arrière-petits-enfants,

ainsi que toute la famille ont la

tristesse de vous faire part du

décès de

JeanMORINIÈRE

Ancien combattant

survenu à l'âge de 88 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée mercredi 4 septembre 2024,

à 10 h 30, en l'église Notre-Dame

de Bressuire, suivie de la créma-

tion.

Jean repose au funérarium Gen-

drillon, bd de Thouars à Bres-

suire. Visites à partir de 10 h.

Fleurs naturelles seulement.

La famille remercie le CIAS

de l'Agglo 2B, les infirmières du

boulevardNérisson, le

Dr Dupoiron et le service des

urgences de Faye-l'Abbesse pour

leur bienveillance et leur

accompagnement.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur

www.pompesfunebresgendril-

lon.fr

LaMaison des

Obsèques-Gendrillon,

Bressuire, 05 49 65 05 60

CERIZAY

Jean (✝) et Jacqueline (✝)

Nourrisson, ses parents;

Béatrice, sa compagne;

Christophe, son frère,

ainsi que toute la famille et ses

amis ont la tristesse de vous faire

part du décès de

Monsieur

FrédéricNOURRISSON

dit "Nounours"

survenu à l'âge de 55 ans.

Une cérémonie d'au revoir aura

lieu au crématorium de Bressuire,

mercredi 4 septembre, à 16 heu-

res.

Frédéric repose au funérarium

Besry, route de Niort à Cerizay.

Visites de 15 h à 19 h.

La famille remercie tout le

personnel soignant qui l'a

accompagné avec bienveillance.

Ni fleurs, ni plaques, des dons

pour l'association Les P'tits Doigts

de l'Espoir.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur

www.ouest-france.fr/obseques

PF Besry,

Cerizay, 05 49 80 68 48

CERIZAY, LES PONTS-DE-CÉ

(49)

ChristopheNourrisson, son frère;

HuguetteGadiou, née Baudin,

sa tante et Jacques;

Béatrice, sa compagne,

ainsi que les familles Baudin

et Nourrisson ont la tristesse de

vous faire part du décès de

FrédéricNOURRISSON

survenu à l'âge de 55 ans.

Une cérémonie d'au revoir aura

lieu au crématorium de Bressuire,

mercredi 4 septembre, à 16 heu-

res.

Frédéric repose au funérarium

Besry, route de Niort à Cerizay.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur

www.ouest-france.fr/obseques

PF Besry,

Cerizay, 05 49 80 68 48

VERNANTES, ALLONNES

Marie-Laure Servoise,

son épouse;

ses enfants,

ses petits-enfants

vous font part du décès de

Monsieur Jacques SERVOISE

La cérémonie religieuse sera célé-

brée mercredi 4 septembre 2024,

à 10 h 30, en l'église de Vernantes.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PF Capton,

Noyant-Villages, 02 41 89 50 36

SAINT-PARDOUX-SOUTIERS,

VERRUYES

Ses cousins, ses cousines

vous font part du décès de

MonsieurMichel ARCOURT

survenu à l'âge de 92 ans.

La cérémonie religieuse aura lieu

mardi 3 septembre 2024, à

10 h 30, en l'église de Verruyes.

M. Arcourt repose au funérarium

Dauger, la Maison des Obsèques,

salon Cytia, à Parthenay.

L'inhumation se fera au cimetière

de Verruyes.

Fleurs naturelles uniquement.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

LaMaison des Obsèques-PF

Dauger,

Parthenay, 05 49 64 10 11

SAINT-HILAIRE-LE-VOUHIS

TREILLIÈRES (44)

NEUILLY-SUR-MARNE (93)

CONGIS-SUR-THÉROUANNE

(77)

Michel etMarie-Josèphe dite

"Josette",

ses parents;

Corinne et Pascal Briaud,

Vincent Blanchet,

Régis Blanchet,

Fabien et Patricia Blanchet,

ses frères et sa soeur et leurs

conjoints;

Valentin et Julie, Antoine,

Clément,Marie, Axel et Lina,

ses neveux et nièces;

Léon, son arrière-petit-neveu,

ainsi que toutes les familles

Blanchet et Bodin ont la tristesse

de vous faire part du décès de

MonsieurOlivier BLANCHET

survenu le vendredi 30 août 2024,

à l'âge de 54 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée mercredi 4 septembre 2024,

à 15 heures, en l'église de Saint-

Hilaire-le-Vouhis, suivie de l'inhu-

mation au cimetière.

Olivier repose au funérarium des

Pompes funèbres Chantonnai-

siennes, 29 avenue Général de

Gaulle, 85110 Chantonnay.

La famille remercie le DrMarie

Marcq et l'ensemble du personnel

duCHDde LaRoche-sur-Yon,

pour leur gentillesse et leur

accompagnement.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Fleurs naturelles seulement.

Condoléances sur

www.ouest-france.fr/obseques

PF Chantonnaisiennes - Funéplus,

Chantonnay, 02 51 94 31 98

LESHAUTS-D'ANJOU

(CHÂTEAUNEUF-SUR-SAR-

THE)

Ses enfants et leurs conjoint(e)s

ont la tristesse de vous faire part

du décès de

MadameMonique LEBOUC

néeBERGE

survenu à l'âge de 95 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée jeudi 5 septembre 2024, à

14 h 30, en l'église de Château-

neuf-sur-Sarthe, suivie de l'inhu-

mation au cimetière.

Mme Lebouc repose au funéra-

rium de Châteauneuf.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur

www.ouest-france.fr/obseques

PF Beaumont,

Châteauneuf-sur-Sarthe,

02 41 33 90 90
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Justice

La perquisition peut déborder

chez les voisins

Une perquisition ordonnée par un juge chez une personne

mise en examen pour un délit peut déborder chez les voisins

sans que ces derniers puissent s’en plaindre.

Cette solution a été admise par la Cour de cassation alors que

des enquêteurs, autorisés à perquisitionner chez une personne

soupçonnée de fraude fiscale, avaient, par commodité, per-

quisitionné aussi dans les logements voisins occupés par des

membres de sa famille.

Ces proches avaient porté plainte, notamment pour violation

de domicile et atteinte arbitraire à la liberté individuelle, en

observant que l’adresse à perquisitionner était précisément

mentionnée par le juge dans son ordonnance.

Mais la Cour de cassation a confirmé la décision de non-lieu

qui avait suivi les plaintes. Elle a validé les opérations de perqui-

sition en admettant l’excuse de la difficulté matérielle d’identifier

les lieux de vie respectifs de chaque habitant, visé ou non par la

décision de perquisition.

Elle a aussi rejeté l’argument lié à l’impossibilité d’avoir recours

à un juge pour contester, en déclarant que le droit d’accès à un

tribunal était garanti « par d’autres voies de droit ».

(Cass. Crim, 14.3.2023, Z 22-80.771).

Vie pratique

L’expertise amiable, peut-être une

dépense inutile

La Cour de cassation a jugé que le rapport d’un expert sollicité

avant tout procès, et non mandaté par le juge, ne pouvait pas

valoir preuve à lui tout seul.

La difficulté était apparue lorsque l’acquéreur d’une voiture d’oc-

casion avait constaté des défauts et réclamé une indemnisation

au vendeur. Avant de saisir la justice, cet acquéreur avait fait ex-

pertiser l’engin et l’expert avait conclu qu’effectivement, le défaut

existait déjà lors de la vente, ce qui en faisait un vice caché per-

mettant de réclamer une réduction du prix ou une annulation

de la vente.

Cependant, a précisé la Cour de cassation, le juge ne peut pas

se fonder exclusivement sur une expertise non judiciaire réalisée

à la demande de l’une des parties. Il faut qu’un second élément

au moins vienne confirmer les conclusions de cette expertise.

Sans cet autre élément, l’expertise privée seule n’est donc pas

utile.

Il s’agit de respecter le principe de la contradiction qui impose,

pour utiliser un document, que les deux parties aient pu en dé-

battre contradictoirement et aient pu présenter leurs observa-

tions, a indiqué la Cour de cassation.

(Cass. Com, 5.10.2022, Z 20-18.709).

Banque

Les intérêts de retard ne sont pas

capitalisés

La banque, en cas d’incidents de remboursement d’un prêt

immobilier, ne peut pas capitaliser les intérêts en retard car ce

doit être prévu par le contrat.

L’ajout des intérêts en retard au capital restant dû est certes

prévu par le code civil mais il serait contraire au code de la

consommation qui interdit, en cas de remboursement par anti-

cipation, d’imposer des indemnités ou coûts supplémentaires,

a indiqué la Cour de cassation.

Les juges ont ainsi donné gain de cause à un emprunteur qui

pensait acquérir des appartements neufs en vue de la location

mais n’avait pas réussi à honorer ses échéances de prêt.

La capitalisation des intérêts en retard provoque une augmen-

tation des sommes à rembourser et le code de la consomma-

tion énumère strictement les indemnités ou compensations

que le prêteur professionnel peut réclamer en cas de retard

d’échéances, ont expliqué les magistrats.

Aucune indemnité ni aucun coût autres que ceux-ci ne peuvent

être mis à la charge de l’emprunteur lorsque, à la suite de défail-

lances dans ses remboursements, la banque exige le rembour-

sement anticipé, énonce le code de la consommation.

(Cass. Civ 1, 22.3.2023, A 21-14.666).

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires, etc) :

déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour Le Courrier

de l’Ouest, ou pour tout autre journal, sur notre site

www.medialex.fr

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit

0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces

légales.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Avis administratifs

Communauté d’agglomération

duBOCAGEBRESSUIRAIS

Prescription révision allégée nº 2

du Plan local d’urbanisme

intercommunal (PLUi)

du Bocage Bressuirais

AVIS

Par délibération en date du 2 juillet 2024,

le conseil communautaire de l’agglomé-

ration du Bocage Bressuirais a prescrit la

révision allégée nº 2 du PLUi pour y inté-

grer une évolution du maillage d’héberge-

ments touristiques.

Les communes suivantes sont ainsi pos-

siblement concernées :

- L’Absie, La Prevezalière,

- L’Absie, rue Fernaud Gougeard,

- Argentonnay, lieu-dit les Loges au Breuil-

sous-Argenton,

- Argentonnay, lieu-dit les Brissonnières

au Breuil-sous-Argenton,

- Bressuire, lieu-dit la Roulière à Beaulieu-

sous-Bressuire,

- Bressuire, La Touche,

- Bressuire, La Ferrière,

- Bretignolles, la Haute Roblinière,

- Chiché, les Bois de Bressuire,

- La Chapelle Saint Laurent, Le Chiron

Ouest,

- Clessé, Les Freaux,

- Geay, Les Roches Baudin,

- Mauléon, La Chironerie à la Chapelle

Largeau,

- Mauléon, Les Landes au Temple,

- Moncoutant-sur-Sèvre, lieu-dit de la

Loge à Moncoutant,

- Montravers, le Moulin du Guy,

- Nueil-Les-Aubiers, Le Lineau,

- Saint-Pierre-des-Echaubrognes, La

Moyenne Saunerie.

Les évolutions porteront sur le règlement

et le zonage. Cette procédure sera sou-

mise à évaluation environnementale et

fera l’objet d’une enquête publique.

RTE Réseau de transport

d’électricité

AVIS DE CONSULTATION

DU PUBLIC

RTE, Réseau de transport d’électricité,

prévoit la création d’une liaison souter-

raine double à 90 000 volts entre les pos-

tes de Lusignan (86) et de Rom (79). Ce

projet fait l’objet d’une demande de Dé-

claration d’utilité publique (DUP).

Le public a la possibilité de consulter le

dossier de demande de Déclaration d’uti-

lité publique (DUP) et de formuler ses ob-

servations sur le registre mis à sa dispo-

s i t i o n d u 9 s e p t e m b r e a u

1er octobre 2024 dans les différentes

mairies concernées par le projet durant

leurs jours et horaires d’ouverture : Lusi-

gnan (86), Celle-Levescault (86), Valence-

en-Poitou (86) et Rom (79).

Le public pourra également, pendant

cette même période, adresser ses obser-

vations par courrier à l’adresse suivante :

RTE, Centre développement et ingénierie

Nantes, à l’attention de Mme Dafnée Ak-

top, SCET, 6, rue Kepler, 44240 La Cha-

pelle-sur-Erdre.

JUDICIAIRES ET LÉGALES


